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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 366 par la phrase suivante :

« Dans le cadre de ce passeport Educdroit, des interventions de professionnels du droit sont 
programmées dans les collèges et les lycées, pour sensibiliser les élèves sur leurs droits et les inciter 
à les exercer. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est indispensable que des professionnels du droit aillent à la rencontre des collégiens et lycéens 
pour mieux les sensibiliser sur leurs droits et les inciter à les exercer.


